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(54) BLOC TECHNIQUE POUR ASPIRATEUR PORTATIF, ASPIRATEUR PORTATIF ET PROCÉDÉ 
DE MONTAGE D’UN ASPIRATEUR PORTATIF ASSOCIÉS

(57) Ce bloc technique (6) pour aspirateur portatif
comprend un corps principal (14) recevant un ensemble
moteur (16), une pièce de support de câbles (20), un
connecteur d’alimentation (22) et un ensemble de pre-
miers câbles électriques s’étendant de l’ensemble mo-
teur (16) au connecteur d’alimentation (22) en passant
par la pièce de support de câbles (20). Le bloc technique

(6) est configuré pour, lors d’une phase d’assemblage
de l’aspirateur portatif (2), être fixé à un bloc poignée (8)
comprenant une poignée (38) et un logement (40) de
réception du corps principal (14). Conformément à l’in-
vention, la pièce de support de câbles (20) est propre
lors de la phase d’assemblage à être fixée à l’intérieur
de la poignée (38).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des aspirateurs portatifs et notamment au domaine du
montage des aspirateurs portatifs. De tels aspirateurs
ont généralement une structure de montage modulaire
composée de différents sous-ensembles propres à être
assemblées les uns aux autres lors d’une phase de mon-
tage/assemblage de l’aspirateur portatif. A cet effet, l’as-
pirateur comprend généralement un premier sous-en-
semble comprenant un bloc technique muni d’un ensem-
ble moteur et un deuxième sous-ensemble comprenant
un bloc poignée propre à être assemblé au bloc techni-
que.

Etat de la technique

[0002] Il est connu de EP3632284 B1 un bloc techni-
que pour aspirateur portatif comprenant un ensemble
moteur et une pluralité de câbles électriques d’alimenta-
tion s’étendant entre l’ensemble moteur et un connecteur
d’alimentation. Un tel bloc technique est propre à être
assemblé à un bloc poignée. Le bloc poignée comprend
une pluralité de câbles électriques s’étendant entre un
système de stockage d’énergie, tel une batterie et un
connecteur électrique propre à être connecté au connec-
teur d’alimentation à la suite d’une phase d’assemblage
du bloc technique au bloc poignée.
[0003] Un tel bloc technique permet de simplifier la fa-
brication de l’aspirateur puisqu’il est possible de fabriquer
indépendamment deux sous-ensembles de l’aspirateur
propres à être assemblés l’un à l’autre lors du montage
de l’aspirateur.
[0004] Cependant, la structure du bloc technique et du
bloc poignée de EP3632284 B1 est complexe ce qui nuit
à la fiabilité et au coût de fabrication de tels éléments.

Résumé de l’invention

[0005] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
[0006] Le problème technique à la base de l’invention
consiste à proposer un bloc technique pour aspirateur
portatif à montage facilité et offrant une fiabilité et un coût
réduit de l’aspirateur portatif.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un bloc tech-
nique pour aspirateur portatif comprenant : un corps prin-
cipal recevant un ensemble moteur; une pièce de support
de câbles; un connecteur d’alimentation propre à être
connecté à un système de stockage d’énergie de
l’aspirateur ; un ensemble de premiers câbles électri-
ques s’étendant de l’ensemble moteur au connecteur
d’alimentation en passant par la pièce de support de câ-
bles, la pièce de support de câbles comprenant des élé-
ments de maintien des premiers câbles électriques ; le
bloc technique étant configuré pour, lors d’une phase

d’assemblage de l’aspirateur portatif, être fixé à un bloc
poignée comprenant une poignée et un logement de ré-
ception du corps principal. Conformément à l’invention,
la pièce de support de câbles est propre lors de la phase
d’assemblage à être fixée à l’intérieur de la poignée.
[0008] Grâce à l’invention, le bloc technique regroupe
l’ensemble des fonctions électriques/électroniques et le
bloc poignée sert simplement d’interface mécanique de
connexion des différents éléments composant l’aspira-
teur portatif. Ainsi, la structure du bloc poignée est sim-
plifiée et la fiabilité de l’aspirateur est amélioré car con-
trairement à l’état de la technique précité il n’est pas né-
cessaire d’assurer une connexion électrique entre le bloc
poignée et le bloc technique pour assurer l’alimentation
de l’ensemble moteur. En outre, un tel regroupement des
fonctions électriques/électroniques permet d’optimiser le
coût de fabrication de l’aspirateur. De plus, le bloc tech-
nique permet un montage facilité sur le bloc poignée puis-
que le corps principal est destiné à être reçu dans le
logement de réception du corps principal et la pièce de
support permet de faciliter l’intégration des câbles élec-
trique dans la poignée et le bon positionnement du con-
necteur d’alimentation pour qu’il puisse être connecté à
un système de stockage d’énergie de l’aspirateur, tel une
batterie d’alimentation. Par ailleurs, la pièce de support
permet d’assurer un bon maintien des premiers câbles
électriques lors du transport du bloc technique et un bon
positionnement des premiers câbles électrique lors de la
phase d’assemblage.
[0009] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel bloc technique pour aspi-
rateur portatif peut incorporer une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prises dans toute combinaison
techniquement admissible.
[0010] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps principal comprend également une carte
électronique de contrôle de l’aspirateur et le bloc techni-
que comprend un ensemble de deuxièmes câbles élec-
triques s’étendant de la carte électronique de contrôle
au connecteur d’alimentation en passant par la pièce de
support de câbles, la pièce de support de câbles com-
prenant des éléments de maintien des deuxièmes câbles
électriques.
[0011] Un tel agencement permet d’assurer un bon
maintien des deuxièmes câbles électriques lors du trans-
port du bloc technique et un bon positionnement des
deuxièmes câbles électrique lors de la phase d’assem-
blage. En outre un tel agencement permet d’assurer l’ali-
mentation en énergie électrique de la carte électronique
de contrôle via les deuxièmes câbles électriques.
[0012] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la pièce de support de câbles comprend un lo-
gement de réception d’une carte électronique de support
d’au moins un bouton de commande de l’aspirateur pro-
pre à coopérer avec un actionneur monté sur la poignée.
[0013] Un tel agencement permet d’assurer le bon po-
sitionnement du bouton de commande par rapport à l’ac-
tionneur lors de la phase d’assemblage ainsi qu’un bon
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maintien du bouton de commande et de la carte électro-
nique associée lors du transport du bloc technique.
[0014] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la pièce de support de câbles comprend un lo-
gement de réception d’un élément de protection contre
les décharges électrostatiques.
[0015] Un tel agencement permet d’assurer une pro-
tection optimisée de l’utilisateur contre les décharges
électrostatiques et d’assurer le bon positionnement de
l’élément de protection dans le bloc poignée lors de la
phase d’assemblage.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps principal est de forme globalement cy-
lindrique et est positionné au-dessus de la pièce de sup-
port de câbles, et le logement de réception du corps prin-
cipal est délimité par une paroi de forme globalement
cylindrique propre à recevoir au moins partiellement le
corps principal et positionnée au-dessus de la poignée.
[0017] Un tel agencement permet d’assurer un assem-
blage optimisé du bloc technique sur le bloc poignée.
[0018] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la poignée comprend une coque avant et une
coque arrière propres à être assemblées, la coque avant
comprenant un évidemment de réception de la pièce de
support de câbles et la pièce de support de câbles com-
prenant des éléments de solidarisation de la pièce de
support de câbles à une face arrière de la coque avant.
[0019] Un tel agencement permet de faciliter l’assem-
blage de la pièce de support de câbles dans la poignée.
[0020] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la pièce de support de câbles comprend au
moins un élément de guidage/détrompage propre à coo-
pérer avec la face arrière de la coque avant pour garantir
un bon positionnement de la pièce de support de câbles
dans l’évidemment de réception de la pièce de support
de câbles lors de la phase d’assemblage.
[0021] Un tel agencement permet d’assurer le bon po-
sitionnement de la pièce de support de câble et donc des
câbles électriques dans la poignée et ainsi d’optimisé
l’assemblage du bloc technique sur le bloc poignée. Cela
permet aussi d’éviter un mauvais montage pouvant en-
gendrer des problèmes qualité voire des problèmes de
sécurité lors de l’utilisation de l’aspirateur.
[0022] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps principal comprend une buse de diffu-
sion d’air et avantageusement un filtre positionné autour
de la buse de diffusion d’air.
[0023] Un tel agencement permet une aspiration opti-
misée et notamment une circulation d’air optimisée tout
en assurant un filtrage de l’air évacué en sortie de l’as-
pirateur.
[0024] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps principal comprend un filtre positionné
en sortie de l’ensemble moteur.
[0025] Un tel agencement permet d’optimisé la qualité
de l’air rejetée en sortie de l’aspirateur.
[0026] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la pièce de support de câbles est rattachée au

connecteur d’alimentation uniquement par l’intermédiai-
re de câbles électriques s’étendant entre la pièce de sup-
port de câbles et le connecteur d’alimentation.
[0027] Selon une caractéristique avantageuse de
l’invention :

- soit la pièce de support de câbles est rattachée au
corps principal uniquement par l’intermédiaire de câ-
bles électriques s’étendant entre la pièce de support
de câbles et le corps principal ;

- soit le bloc technique comprend une pièce de ratta-
chement de la pièce de support au corps principal
telle une lame plastique voire métallique, la lame
plastique étant de préférence souple.

[0028] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le bloc technique comprend également une in-
terface homme-machine positionnée sur une face exté-
rieure du corps principal et l’interface homme-machine
forme une nervure de guidage propre à coopérer avec
une rainure du logement de réception lors de la phase
d’assemblage.
[0029] Un tel agencement permet de simplifier l’as-
semblage de l’aspirateur et d’assurer un guidage du
corps principal dans le logement de réception du corps
principal lors de la phase d’assemblage.
[0030] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le corps principal comprend une enveloppe ex-
terne et l’interface homme-machine est en saillie de l’en-
veloppe externe de sorte à former la nervure de guidage
propre à guider le corps principal dans le logement de
réception du corps principal lors de la phase d’assem-
blage.
[0031] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, l’interface homme-machine est agencée sur une
partie supérieure de la face extérieure.
[0032] Un tel agencement permet à un opérateur de
bien visualiser la nervure de guidage et la rainure lors de
la phase d’assemblage et donc de simplifier la phase
d’assemblage. En outre, cela permet à un utilisateur de
facilement visualiser des informations communiquées
par l’interface homme-machine.
[0033] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, l’interface homme-machine comprend sur un cô-
té avant une encoche de réception d’une saillie axiale
formée dans la rainure du logement de réception du corps
principal.
[0034] Un tel agencement permet d’obtenir un assem-
blage robuste et de concentrer un maximum de fonction
à proximité de l’interface homme-machine.
[0035] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le bloc poignée comprend une base d’accueil
du système de stockage d’énergie et la poignée s’étend
entre le logement de réception du corps principal et la
base, la base comprenant une face arrière munie d’un
évidemment de passage des premiers câbles électrique
lors de la phase d’assemblage, l’évidemment délimitant
une zone de réception d’une carte électronique d’inter-
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connectivité du connecteur d’alimentation.
[0036] Un tel agencement permet de faciliter l’intégra-
tion de la carte d’interconnectivité dans la base lors de
la phase d’assemblage.
[0037] L’invention concerne également un aspirateur
portatif comprenant un bloc technique et un bloc poignée,
dans lequel le bloc technique est tel que décrit ci-dessus
et le bloc poignée comprend une poignée et un logement
de réception du corps principal, la pièce de support de
câbles étant fixée à l’intérieur de la poignée et le corps
principal étant reçu au moins partiellement dans le loge-
ment de réception du corps principal.
[0038] Un tel agencement permet de faciliter l’assem-
blage de l’aspirateur avec un bloc technique qui regroupe
l’ensemble des fonctions électriques/électroniques et le
bloc poignée qui sert d’interface mécanique de con-
nexion des différents éléments composant l’aspirateur
portatif.
[0039] L’invention concerne également un procédé de
montage d’un aspirateur portatif comprenant les étapes
suivantes :

- a) la fourniture d’un bloc technique tel que décrit ci-
dessus et d’un bloc poignée comprenant une poi-
gnée et un logement de réception du corps principal ;

- b) le positionnement du corps principal dans le lo-
gement de réception du corps principal ;

- c) la fixation du corps principal au logement de
réception ;

- d) le positionnement du support de câbles à l’inté-
rieur de la poignée ;

- e) la fixation du support de câbles à la poignée.

[0040] Un tel procédé est simple à mettre en oeuvre
et permet un assemblage optimisé de l’aspirateur et no-
tamment du bloc technique sur le bloc poignée.
[0041] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, lors de l’étape b), le corps principal est positionné
dans le logement de réception du corps principal via un
mouvement de translation de l’interface homme-machi-
ne dans la rainure du logement de réception du corps
principal.
[0042] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, lors de l’étape d), les premiers câbles électriques
et notamment une portion inférieure des premiers câbles
électriques, sont déplacés à travers l’évidemment de
passage et la carte d’interconnectivité est positionnée
dans la zone de réception correspondante.

Brève description des figures

[0043] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation

de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective d’un aspira-
teur portatif comprenant un bloc technique conforme
à un mode de réalisation de l’invention ;

La figure 2 est une représentation en coupe selon le
plan de coupe vertical selon la ligne II-II de l’aspira-
teur de la figure 1 ;

La figure 3 est une vue en perspective en éclaté du
bloc technique et d’un bloc poignée de l’aspirateur
portatif des figures 1 et 2 sur laquelle un capot d’une
face arrière d’un corps principal du bloc technique
est omis ;

La figure 4 est une vue en perspective en éclaté de
derrière du bloc technique et d’un bloc poignée de
l’aspirateur portatif des figures 1 et 2 sur laquelle un
capot d’une face arrière d’un corps principal du bloc
technique et une coque arrière de la poignée sont
omis ;

La figure 5 est une vue en perspective de devant du
bloc technique des figures 1 à 4 ;

La figure 6 est une vue en perspective de derrière
du bloc technique des figures 1 à 5 ;

La figure 7 est une vue en coupe selon le plan de
coupe vertical selon la ligne VII-VII du bloc technique
de la figure 5 ;

[0044] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0045] On notera que dans ce document, les termes
« horizontal », « vertical », « inférieur », « supérieur »,
« haut », « bas », « avant », « arrière », « longitudinal »,
« transversal » employés pour décrire l’aspirateur porta-
tif font référence à ce dispositif en situation d’usage. Ainsi
une partie arrière sera située plus proche de l’utilisateur
qu’une partie avant, une partie basse sera située plus
proche du sol qu’une partie haute.
[0046] En outre, les termes « interne » et « externe »
ou « intérieur » et extérieur » sont définis par rapport à
un axe central de l’aspirateur portatif. Un élément ou une
face interne ou intérieur est positionné plus proche de
l’axe central qu’un élément ou une face externe ou ex-
térieur. Plus généralement un élément interne ou inté-
rieur sera logé dans un volume interne de l’aspirateur
délimité par une paroi de l’aspirateur et un élément ex-
térieur ou externe sera logé dans un volume externe à
l’aspirateur, c’est-à-dire sur l’extérieur de la paroi délimi-
tant le volume interne.
[0047] La figure 1 représente un aspirateur portatif 2
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comportant un bloc technique 6, un bloc poignée 8, un
dispositif de séparation de déchets 10 et un système de
stockage d’énergie 12.
[0048] Le bloc technique 6 est configuré pour, lors
d’une phase d’assemblage de l’aspirateur, être fixé au
bloc poignée 8.
[0049] Comme visible aux figures 2 et 3, le bloc tech-
nique 6 comprend un corps principal 14 recevant un en-
semble moteur 16 et une carte électronique 18 de con-
trôle de l’aspirateur.
[0050] Le bloc technique 6 comprend également une
pièce 20 de support de câbles et un connecteur d’alimen-
tation 22 propre à être connecté au système de stockage
d’énergie 12.
[0051] Comme visible plus en détail à la figure 6, le
bloc technique 6 comprend également un ensemble de
premiers câbles électriques 24A, 24B s’étendant de l’en-
semble moteur 16 au connecteur d’alimentation 22 en
passant par la pièce de support de câbles 20.
[0052] Le bloc technique 6 comprend également une
interface homme-machine 28, visible à la figure 3, posi-
tionnée sur une face extérieure 30 du corps principal 14.
L’interface homme-machine 28 est agencée sur une par-
tie supérieure de la face extérieure 30.
[0053] Le bloc technique 6 comprend avantageuse-
ment un ensemble de deuxièmes câbles électriques 32A,
32B, visibles à la figure 6, s’étendant de la carte électro-
nique de contrôle 18 au connecteur d’alimentation 22 en
passant par la pièce de support de câbles 20.
[0054] Le bloc technique 6 comprend avantageuse-
ment un ensemble de troisièmes câbles électriques 34
s’étendant de la carte électronique de contrôle 18 au con-
necteur d’alimentation 22 en passant par la pièce de sup-
port de câbles 20.
[0055] Le bloc technique 6 comporte avantageuse-
ment un capot amovible 35 qui est fixé de manière amo-
vible au corps principal 14.
[0056] Le capot amovible 35 est disposé sur une face
arrière du corps principal 14 en regard de l’utilisateur
lorsqu’il porte l’aspirateur via le bloc poignée 8. Le capot
35 est un capot de fermeture de la face arrière.
[0057] Le bloc poignée 8, représenté à la figure 3, for-
me un boîtier ou organe principal de l’aspirateur portatif
2 propre à accueillir le bloc technique 6 et avantageuse-
ment également le dispositif de séparation de déchets
10 et le système de stockage d’énergie 12.
[0058] Le bloc poignée 8 comprend une poignée 38 et
un logement 40 de réception du corps principal 14.
[0059] Le logement de réception 40 du corps principal
est délimité par une paroi de forme globalement cylindri-
que propre à recevoir au moins partiellement le corps
principal 14 et positionnée au-dessus de la poignée 38.
[0060] Avantageusement le bloc poignée 8 comprend
un montant 41 de protection positionné en parallèle de
la poignée 38, devant la poignée 38.
[0061] Le ploc poignée 8 comprend également un lo-
gement 42 de réception du dispositif de séparation de
déchets 10 et une base 44 d’accueil du système de stoc-

kage d’énergie 12.
[0062] Le bloc poignée 8 comprend également un con-
duit d’aspiration d’air 46.
[0063] Avantageusement, le dispositif de séparation
de déchets 10 et le système de stockage d’énergie 12
sont fixé de manière amovible au bloc poignée 8 et no-
tamment respectivement dans le logement 42 de récep-
tion du dispositif de séparation des déchets et sur la base
d’accueil 44.
[0064] La poignée 38 s’étend entre le logement de ré-
ception du corps principal 40 et la base d’accueil 44.
[0065] Le montant 41 s’étend entre la base d’accueil
44 et le conduit d’aspiration d’air 46.
[0066] Comme visible à la figure 2, le dispositif de sé-
paration de déchets 10 est avantageusement de type
cyclonique, et comporte notamment un récipient de stoc-
kage de déchets 50, et un filtre séparateur 52 logé dans
le récipient de stockage de déchets 50. Le récipient de
stockage de déchets 50 comporte plus particulièrement
une ouverture d’admission d’air 54 et un orifice de sortie
d’air 56.
[0067] L’ouverture d’admission d’air 54 est reliée flui-
diquement au conduit d’aspiration d’air 46.
[0068] Le système de stockage d’énergie 12 est par
exemple une batterie rechargeable, configuré pour ali-
menter électriquement le bloc technique 6. Le système
de stockage d’énergie 12 est avantageusement logé sur
la base d’accueil 44.
[0069] Le corps principal 14 est configuré pour, lors de
la phase d’assemblage de l’aspirateur 2, être fixé dans
le logement 40 de réception du corps principal 14.
[0070] Le corps principal 14 comprend un circuit
d’échappement d’air 57 par lequel le flux d’air généré par
l’ensemble moteur 16 est évacué vers l’extérieur du
corps principal 14 et notamment vers l’arrière du corps
principal 14.
[0071] Le corps principal 14 est de forme globalement
cylindrique et est positionné au-dessus de la pièce de
support de câbles 20.
[0072] Le corps principal 14 comprend une enveloppe
externe 58 visible à la figure 3.
[0073] Comme représenté à a figure 4, le corps prin-
cipal 14 comprend également des éléments de fixation
59 du corps principal 14 au logement 40 de réception du
corps principal. Les éléments de fixation 59 sont avan-
tageusement accessibles pour un opérateur après retrait
du capot 35 de la face arrière. Les éléments de fixation
59 sont par exemple des orifices propres à coopérer avec
des saillies axiales 60 formées au niveau du logement
de réception 40 et s’étendant dans une direction d’as-
semblage du corps principal 14 au logement de réception
40.
[0074] L’ensemble moteur 16 forme un moteur d’aspi-
ration qui comporte un carter de moteur 61 et un moto-
ventilateur 62 disposé dans le carter de moteur 61. De
façon connue, le moto-ventilateur 62 comporte un ven-
tilateur et un moteur électrique configuré pour entraîner
en rotation le ventilateur.
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[0075] L’ensemble moteur 16 comporte en outre un
orifice d’entrée d’air 64 et un orifice de refoulement d’air
66 qui sont avantageusement prévus sur le carter de
moteur 61.
[0076] L’orifice d’entrée d’air 64 du moteur d’aspiration
6 est relié fluidiquement à l’orifice de sortie d’air 56 du
dispositif de séparation de déchets 10 lorsque celui-ci
est reçu dans le logement 42.
[0077] L’orifice de refoulement d’air 66 est relié fluidi-
quement au circuit d’échappement d’air 57.
[0078] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif de séparation de déchets 10 et l’en-
semble moteur 16 s’étendent selon un axe d’extension
A commun.
[0079] La carte électronique 18 de contrôle de l’aspi-
rateur est propre à être alimentée électriquement via les
deuxièmes câbles électriques 32A, 32B.
[0080] La carte électronique 18 est propre à être relié
électriquement à un bouton 68 de commande de l’aspi-
rateur et au système de stockage d’énergie 12 pour re-
cevoir respectivement des informations relatives à une
position du bouton de commande et à un état de charge
de la batterie et contrôler le fonctionnement de l’aspira-
teur en fonction de ces informations.
[0081] La carte électronique 18 est également connec-
tée électriquement à l’ensemble moteur 16 pour le com-
mander.
[0082] La carte électronique 18 est également propre
à commander l’alimentation d’une brosse intégrée dans
une tête d’aspiration via des câbles électriques 70 s’éten-
dant entre la carte 18 et des connecteurs 72 intégrés en
entrée du conduit d’aspiration 46.
[0083] La carte électronique 18 appartient de préfé-
rence à l’interface homme-machine 28 de sorte qu’elle
est propre à commander des organes d’affichage de l’in-
terface homme-machine 28 et à recevoir des commande
utilisateur via l’interface homme-machine 28.
[0084] La pièce de support de câbles 20 est propre
lors de la phase d’assemblage à être fixée à l’intérieur
de la poignée 38.
[0085] Plus précisément, la poignée 38 comprend une
coque avant 38A et une coque arrière 38B, visibles à la
figure 3, propres à être assemblées et la coque avant
38A comprend un évidemment 80 de réception de la piè-
ce de support de câbles 20.
[0086] Comme visible à la figure 6, la pièce de support
de câbles 20 comprend des éléments de solidarisation
82 de la pièce de support de câbles 20 à une face arrière
de la coque avant 38A.
[0087] Avantageusement, la pièce de support de câ-
bles 20 est propre à être clipsée dans la coque avant de
la poignée 38 et les éléments de solidarisation 82 sont
des clips propres à coopérer avec des reliefs formés dans
la coque avant 38A.
[0088] Comme visible à la figure 6, La pièce de support
de câbles 20 comprend des éléments de maintien 84 des
premiers 24A, 24B, deuxièmes 32A, 32B et troisièmes
34 câbles électriques.

[0089] Les éléments de maintien 84 comprennent
avantageusement des crochets 86 définissant des pas-
sages de câbles entre le connecteur d’alimentation 22
et le corps principal 14.
[0090] Plus précisément, dans l’exemple représenté
sur les figures, les éléments de maintien 84 comprennent
deux groupes de crochets 86 situé de part et d’autre d’un
plan vertical médian de la pièce de support 20 et chaque
groupe de crochet comprend un premier et un deuxième
crochets situés l’un au-dessus de l’autre.
[0091] Ainsi les premiers 24A, 24B, deuxièmes 32A,
32B et troisièmes 34 câbles électriques sont maintenus
entre les crochets 86, une paroi avant 88 et un coté latéral
89 de la pièce de support 20.
[0092] Les éléments de maintien 84 comprennent éga-
lement des organes 90 de pincement des premiers 24A,
24B, deuxièmes 32A, 32B et troisièmes 34 câbles élec-
triques, avantageusement positionné en partie supérieu-
re de la pièce de support 20 et définissant chacun une
ouverture 92 de passage des câbles selon une direction
sensiblement verticale.
[0093] La pièce de support de câbles 20 comprend
également un logement 94 de réception d’une carte élec-
tronique 96 de support du bouton de commande 68 de
l’aspirateur, tel un micro-switch, propre à coopérer avec
un actionneur, tel une gâchette 98 monté sur la poignée
38.
[0094] La pièce de support de câbles 20 comprend
également un logement 100 de réception d’un élément
de protection 102 contre les décharges électrostatiques.
L’élément de protection 102 est relié électriquement à la
carte électronique 96 et est propre à être en contact avec
la main de l’utilisateur lorsqu’il utilise l’aspirateur via par
exemple une fente ménagée dans la coque avant 38A
de la poignée 38. Avantageusement, l’élément de pro-
tection 102 sert de guidage/détrompage de la pièce de
support de câble 20 dans la poignée 38 lors de l’assem-
blage via sa coopération avec la fente.
[0095] La pièce de support de câbles 20 comprend au
moins un élément de guidage/détrompage 104 propre à
coopérer avec la face arrière de la coque avant 38A pour
garantir un bon positionnement de la pièce de support
de câbles 20 dans l’évidemment 80 de réception de la
pièce de support de câbles lors de la phase d’assembla-
ge. L’élément de guidage/détrompage 104 est par exem-
ple un orifice propre à coopérer avec une saillie axiale
formée sur la face arrière de la coque avant 38A.
[0096] La pièce de support de câbles 20 est rattachée
au connecteur d’alimentation 22 uniquement par l’inter-
médiaire des câbles électriques s’étendant entre la pièce
de support de câbles 20 et le connecteur d’alimentation
22.
[0097] De même, la pièce de support de câbles 20 est
rattachée au corps principal 14 uniquement par l’inter-
médiaire des câbles électriques s’étendant entre la pièce
de support de câbles 20 et le corps principal 14.
[0098] En variante, le bloc technique comprend une
pièce de rattachement de la pièce de support de câbles
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20 au corps principal 14, telle une lame plastique ou mé-
tallique, la lame étant de préférence souple.
[0099] Comme visible à a figure 7, le connecteur d’ali-
mentation 22 comprend un élément 110 de connexion
au système de stockage d’énergie 12, tel un ensemble
de broches de connexion et une carte électronique d’in-
terconnectivité 112 recevant l’élément de connexion 110
et avantageusement des moyens de connexion des pre-
miers, deuxièmes et troisièmes câbles électriques.
[0100] L’interface homme-machine 28 comprend des
organes d’affichage d’information telles le niveau de bat-
terie et/ou un indicateur de colmatage filtre et des organe
de commande du fonctionnement de l’aspirateur, tels des
boutons de réglage propres à être manipulés par l’utili-
sateur.
[0101] Comme visible à la figure 3, l’interface homme-
machine 28 forme une nervure 114 de guidage propre à
coopérer avec une rainure 116 du logement de réception
40 lors de la phase d’assemblage. La rainure 116 est
avantageusement formée dans une paroi supérieure du
logement de réception 40.
[0102] L’interface homme-machine 28 est en saillie de
l’enveloppe externe 58 de sorte à former la nervure de
guidage 114 propre à guider le corps principal 14 dans
le logement de réception 40 du corps principal lors de la
phase d’assemblage.
[0103] L’interface homme-machine 28 comprend éga-
lement sur un côté avant une encoche 120 de réception
d’une saillie axiale 122 formée dans la rainure 116 du
logement de réception 40 du corps principal.
[0104] La saillie axiale 122 est propre à recevoir un
système de fixation réversible du dispositif de séparation
des déchets 10 au bloc poignée 8.
[0105] La base 44 comprend une face arrière munie
d’un évidemment 130 de passage des premiers câbles
électrique 24A, 24B lors de la phase d’assemblage. L’évi-
demment 130 délimite une zone de réception 132 de la
carte électronique d’interconnectivité 112.
[0106] Le circuit d’échappement d’air 57 comporte par
exemple une buse de diffusion d’air 140 présentant une
forme globalement cylindrique.
[0107] La buse de diffusion d’air 140 comporte une
chambre interne 142 dans laquelle débouche axialement
l’orifice de refoulement d’air 66 de l’ensemble moteur 16,
et également des ouvertures latérales ménagées sur une
surface latérale, qui est globalement cylindrique, de la
buse de diffusion d’air 140.
[0108] Le circuit d’échappement d’air 57 est également
équipé d’un filtre 146 qui présente une forme de cartou-
che cylindrique et enveloppe latéralement la buse de dif-
fusion d’air 140. De façon avantageuse, la buse de dif-
fusion d’air 140, le filtre 146 et l’ensemble moteur 16 sont
disposés coaxialement.
[0109] La buse de diffusion d’air 140 est configurée
pour diffuser le flux d’air généré par l’ensemble moteur
16 vers le filtre 146 puis vers l’extérieur du corps principal
14.
[0110] Le capot amovible 35 est configuré pour empê-

cher un accès au filtre 146 lorsque le capot amovible 35
est fixé au corps principal 14 et pour permettre un accès
au filtre 146 lorsque le capot amovible 35 est déposé.
[0111] L’assemblage de l’aspirateur 2 va maintenant
être décrit.
[0112] Au cours d’une étape initiale le bloc technique
6 et le bloc pignée 8 sont fournis à un opérateur pour
réaliser l’assemblage.
[0113] Ensuite, le corps principal 14 est positionné
dans le logement 40 de réception du corps principal. A
cet, effet l’interface homme-machine 28 est glissée dans
la rainure 116. Un mouvement de translation de l’inter-
face homme-machine 28 dans la rainure 116 du loge-
ment de réception 40 est réalisé.
[0114] Puis au cours d’une étape suivante le corps
principal 14 est fixé au logement de réception 40 via les
éléments de fixation 59. Avantageusement au cours de
cette étape, le capot 35 est retiré de la face arrière du
corps principal 14 et l’opérateur accède alors aux élé-
ments de fixation qu’il manipule pour réaliser l’opération
de fixation. Puis l’opérateur repositionne le capot 35 sur
la face arrière.
[0115] Ensuite, la pièce de support de câbles 20 est
positionnée à l’intérieur de la poignée 38 au niveau de
l’évidemment 80. Avantageusement, au cours de cette
étape une partie supérieure de la carte électronique d’in-
terconnectivité et une portion inférieure des premiers câ-
bles électriques sont insérés dans le bloc poignée 8 au
travers de l’évidemment 130. Puis, la carte électronique
d’interconnectivité 112 est positionnée dans la zone de
réception 132.
[0116] Avantageusement, la pièce de support de câ-
bles 20 est solidarisée avec la coque avant 38A via les
éléments de solidarisation 82.
[0117] Lors d’une étape suivante la coque arrière 38B
est assemblée avec la coque avant 38A.
[0118] Ensuite une étape de fixation du système de
stockage 12 à la base 44 est réalisée.
[0119] Enfin, le dispositif de séparation de déchets 10
est fixé au bloc poignée 8 au niveau du logement 42 de
sorte que le système de fixation réversible coopère avec
le dispositif de séparation des déchets 10.
[0120] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.

Revendications

1. Bloc technique (6) pour aspirateur portatif (2)
comprenant :

- un corps principal (14) recevant un ensemble
moteur (16) ,
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- une pièce de support de câbles (20) ;
- un connecteur d’alimentation (22) propre à être
connecté à un système de stockage d’énergie
(12) de l’aspirateur ;
- un ensemble de premiers câbles électriques
(24A, 24B) s’étendant de l’ensemble moteur
(16) au connecteur d’alimentation (22) en pas-
sant par la pièce de support de câbles (20), la
pièce de support de câbles (20) comprenant des
éléments de maintien (84) des premiers câbles
électriques ;
le bloc technique (6) étant configuré pour, lors
d’une phase d’assemblage de l’aspirateur por-
tatif (2), être fixé à un bloc poignée (8) compre-
nant une poignée (38) et un logement (40) de
réception du corps principal (14),
caractérisé en ce que la pièce de support de
câbles (20) est propre lors de la phase d’assem-
blage à être fixée à l’intérieur de la poignée (38).

2. Bloc technique pour aspirateur portatif selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le corps prin-
cipal (14) comprend également une carte électroni-
que de contrôle (18) de l’aspirateur et en ce que le
bloc technique (6) comprend un ensemble de
deuxièmes câbles électriques (32A, 32B) s’étendant
de la carte électronique de contrôle (18) au connec-
teur d’alimentation (22) en passant par la pièce de
support de câbles (20), la pièce de support de câbles
(20) comprenant des éléments de maintien (84) des
deuxièmes câbles électriques.

3. Bloc technique pour aspirateur portatif selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que la pièce de support de câbles (20)
comprend un logement de réception (94) d’une carte
électronique de support (96) d’au moins un bouton
de commande (68) de l’aspirateur propre à coopérer
avec un actionneur (98) monté sur la poignée (38).

4. Bloc technique pour aspirateur portatif selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que la pièce de support de câbles (20)
comprend un logement de réception (100) d’un élé-
ment de protection contre les décharges électrosta-
tiques (102).

5. Bloc technique pour aspirateur portatif selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que le corps principal (14) est de forme
globalement cylindrique et est positionné au-dessus
de la pièce de support de câbles (20), et en ce que
le logement de réception (40) du corps principal est
délimité par une paroi de forme globalement cylin-
drique propre à recevoir au moins partiellement le
corps principal (14) et positionnée au-dessus de la
poignée (38).

6. Bloc technique pour aspirateur portatif selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que la poignée (38) comprend une co-
que avant (38A) et une coque arrière (38B) propres
à être assemblées, la coque avant (38A) comprenant
un évidemment (80) de réception de la pièce de sup-
port de câbles (20) et la pièce de support de câbles
(20) comprenant des éléments de solidarisation (82)
de la pièce de support de câbles (20) à une face
arrière de la coque avant (38A).

7. Bloc technique pour aspirateur portatif selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que la
pièce de support de câbles (20) comprend au moins
un élément de guidage/détrompage (104) propre à
coopérer avec la face arrière de la coque (38A) avant
pour garantir un bon positionnement de la pièce de
support de câbles (20) dans l’évidemment (80) de
réception de la pièce de support de câbles lors de
la phase d’assemblage.

8. Aspirateur portatif (2) comprenant un bloc technique
(6) et un bloc poignée (8), caractérisé en ce que le
bloc technique (6) est selon l’une quelconque des
revendications précédentes, et en ce que le bloc
poignée (8) comprend une poignée (38) et un loge-
ment (40) de réception du corps principal (14), la
pièce de support de câbles (20) étant fixée à l’inté-
rieur de la poignée (38) et le corps principal (14) étant
reçu au moins partiellement dans le logement de ré-
ception (40) du corps principal.

9. Aspirateur selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le bloc poignée (8) comprend une base d’ac-
cueil (44) du système de stockage d’énergie (12) et
en ce que la poignée (38) s’étend entre le logement
de réception (40) du corps principal et la base (44),
la base (44) comprenant une face arrière munie d’un
évidemment (130) de passage des premiers câbles
électrique (24A, 24B) lors de la phase d’assemblage,
l’évidemment (130) délimitant une zone de réception
d’une carte électronique d’interconnectivité (112) du
connecteur d’alimentation (22).

10. Procédé de montage d’un aspirateur portatif (2), ca-
ractérisé en ce que le procédé de montage com-
prend les étapes suivantes :

- a) la fourniture d’un bloc technique (6) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7 et
d’un bloc poignée (8) comprenant une poignée
(38) et un logement (40) de réception du corps
principal ;
- b) le positionnement du corps principal (14)
dans le logement (40) de réception du corps
principal ;
- c) la fixation du corps principal (14) au logement
(40) de réception du corps principal ;
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- d) le positionnement du support de câbles (20)
à l’intérieur de la poignée (38) ;
- e) la fixation du support de câbles (20) à la
poignée (38).
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